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Arrêté n°DOS-2021 / 5280 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750047318  Raison sociale : CENTRE DIAVERUM PARIS SAINT MAUR                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement CENTRE DIAVERUM PARIS SAINT MAUR est fixé à    21 110,56 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n°DOS-2021 / 5281 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750200024  Raison sociale : CENTRE HD DP AURA PARIS PLAISANCE                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement CENTRE HD DP AURA PARIS PLAISANCE est fixé à   114 618,99 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n°DOS-2021 / 5282 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300014  Raison sociale : SA CLINIQUE DU LOUVRE                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement SA CLINIQUE DU LOUVRE est fixé à    46 035,26 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n°DOS-2021 / 5283 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300071  Raison sociale : CLINIQUE GEOFFROY ST HILAIRE                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement CLINIQUE GEOFFROY ST HILAIRE est fixé à   172 427,30 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n°DOS-2021 / 5284 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300089  Raison sociale : CLINIQUE DU SPORT                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement CLINIQUE DU SPORT est fixé à    53 129,84 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n°DOS-2021 / 5285 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300097  Raison sociale : INSTITUT ARTHUR VERNES                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement INSTITUT ARTHUR VERNES est fixé à    20 310,24 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-12-29-00012 - Arrêté dégel n°5285-750300097-INSTITUT ARTHUR VERNES 15



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-29-00013

Arrêté dégel n°5286-750300121-FOND ST JEAN

DE DIEU CLINIQUE OUDINOT

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-12-29-00013 - Arrêté dégel n°5286-750300121-FOND ST JEAN DE DIEU CLINIQUE OUDINOT 16



 
 

                                                                                          

Arrêté n°DOS-2021 / 5286 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300121  Raison sociale : FOND ST JEAN DE DIEU CLINIQUE OUDINOT                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement FOND ST JEAN DE DIEU CLINIQUE OUDINOT est fixé à    97 423,67 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n°DOS-2021 / 5287 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300139  Raison sociale : CLINIQUE DE L ALMA                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement CLINIQUE DE L ALMA est fixé à    85 066,86 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n°DOS-2021 / 5288 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300154  Raison sociale : CLINIQUE TURIN                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement CLINIQUE TURIN est fixé à   214 155,90 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n°DOS-2021 / 5289 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300360  Raison sociale : HOPITAL PRIVE DES PEUPLIERS                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement HOPITAL PRIVE DES PEUPLIERS est fixé à   184 245,78 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n°DOS-2021 / 5290 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300410  Raison sociale : CLINIQUE JEANNE D'ARC                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement CLINIQUE JEANNE D'ARC est fixé à    37 968,05 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n°DOS-2021 / 5291 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300493  Raison sociale : CLINIQUE ARAGO                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement CLINIQUE ARAGO est fixé à    71 445,42 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n°DOS-2021 / 5292 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300550  Raison sociale : CLINIQUE SAINTE GENEVIEVE                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement CLINIQUE SAINTE GENEVIEVE est fixé à    38 918,84 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n°DOS-2021 / 5293 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300592  Raison sociale : CLINIQUE BLOMET                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement CLINIQUE BLOMET est fixé à    43 504,22 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-12-29-00020 - Arrêté dégel n°5293-750300592-CLINIQUE BLOMET 31



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-29-00021

Arrêté dégel n°5294-750300667-MATERNITE

SAINTE FELICITE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-12-29-00021 - Arrêté dégel n°5294-750300667-MATERNITE SAINTE FELICITE 32



 
 

                                                                                          

Arrêté n°DOS-2021 / 5294 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300667  Raison sociale : MATERNITE SAINTE FELICITE                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement MATERNITE SAINTE FELICITE est fixé à    76 032,04 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n°DOS-2021 / 5295 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300741  Raison sociale : CLINIQUE VICTOR HUGO                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement CLINIQUE VICTOR HUGO est fixé à    34 012,26 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-12-29-00022 - Arrêté dégel n°5295-750300741-CLINIQUE VICTOR HUGO 35



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-29-00023

Arrêté dégel n°5296-750300766-CLINIQUE BIZET

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-12-29-00023 - Arrêté dégel n°5296-750300766-CLINIQUE BIZET 36



 
 

                                                                                          

Arrêté n°DOS-2021 / 5296 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300766  Raison sociale : CLINIQUE BIZET                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement CLINIQUE BIZET est fixé à   122 946,57 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-12-29-00023 - Arrêté dégel n°5296-750300766-CLINIQUE BIZET 37



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-29-00024

Arrêté dégel n°5297-750300774-CLINIQUE

JOUVENET

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-12-29-00024 - Arrêté dégel n°5297-750300774-CLINIQUE JOUVENET 38



 
 

                                                                                          

Arrêté n°DOS-2021 / 5297 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300774  Raison sociale : CLINIQUE JOUVENET                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement CLINIQUE JOUVENET est fixé à    86 788,19 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n°DOS-2021 / 5298 du 29 décembre 2021 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en application de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 750300840  Raison sociale : CLINIQUE DE LA MUETTE                              
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-22-9-1 
du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à 

l’établissement CLINIQUE DE LA MUETTE est fixé à    74 694,39 € euros.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication 
du présent arrêté.  
 
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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